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Notes sur quelques «journees»
sous le regime Savoyard.

Outre le Conseil du souverain et les assemblies d'Etats
provinciaux, les institutions anciennes de la monarchic
de Savoie comportaient des « journees » ou dietes convo-
quees occasionnellement. Les comptes de la chätellenie de

Morges 1 ont garde quelques traces de certaines de ces

reunions, et nous les relevons ci-apres.
Le chätelain Antoine Champion, dans ses debours de

l'exercice 1377-1379, a note la somme de 114 sous lau-
sannois (500-600 fr. de notre monnaie, peut-etre) pour
les depenses des prieurs de Romainmötier, de Payerne et
du Bourget (Hautecombe ainsi que du bailli de Vaud,
du prevöt de Lausanne et de plusieurs autres « gens » du

comte, — depenses faites le 15 decembre 1377, tant ä

Lignerolles qu'aux Clees. Ces dignitaires y sont venus

avec quarante chevaux pour y tenir une journee («jorna-
tam») pour le souverain et sur son ordre date de Ripaille.
Notre document est tout ä fait muet sur l'objet — sans

doute important — de cette reunion hivernale dans les

parages du Jura.
Une autre diete eut lieu le 15 novembre 1379 ä Morges.

Joffrey de Grandmont et Pierre Gervais (ou Gerbais), ce

dernier tresorier general de Savoie, y furent presents, et

nos comptes portent 1 muids de froment pour valeur de

leur indemnite 2. On ne nous renseigne pas davantage sur
l'ordre du jour de cette journee.



49 -
Une mention du compte de 1389-91 (chätelain J. de

Saliceto) porte payement de la solde de quinze clients

aimes, conduits de Morges ä Yverdon par le donzel Jean
de St-Martin, lieutenant du chätelain, au conseil du sou-
verain qui residait alors en cette ville. L'ordonnance ema-
nait du conseil lui-meme en date du 16 novembre, sans
indication de millesime.

Une quatrieme journee, beaucoup plus importante, se

reflete dans nos comptes de 1397-98, Louis de Genville
(ou Joinville), bailli de Vaud, etant chätelain de Morges.
C'est plutot d'une assemblee d'Etats generaux qu'il s'agit.
En effet, ä partir du 16 fevrier 1398, le dit chätelain, avec

une suite de six personnes, tous ä cheval, y siegea vingt-
quatre jours 3. Notre texte ajoute que tous les officiers,
bannerets, bourgeois et communautes de tout le comte de

Savoie y avaient ete mandes pour le fait du rachat de la
Tarentaise et du Faucigny

e. kOpfer.

NOTES
1 D'apres la copie des originaux de Turin due ä feu Alfr. Mil-

lioud et qui se trouve aux archives de Morges.
2 Un muids de froment valait 60 sols lausannois en 1368, 40 en

1370-71 et 40 en 1374. Nous ne possedons aueune indication de prix
pour 1379. Le muids de froment, mesure de Morges, etait de 24
quarterons.

3 Leur indemnite etait considerable: 2 florins par jour (environ
100-120 fr.).

4 Ce dernier point n'est pas tres clair. Selon Cibrario, Origini,
etc., II, p. 149, qui donne des precisions, le Faucigny fut acquis
par la maison de Savoie en 1355, au traite de Paris, moyennant un
echange de terres avec la France dans le Dauphine.
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